
DELIBERATIONS 
COMMUNE D'ISSÉ 
(LOIRE ATLANTIQUE) 

 

 

Nombre de conseillers L'an deux mil vingt-trois, le QUATORZE DECEMBRE 
  en exercice  ............... 14 à 20 h 00  le Conseil Municipal de la commune d'ISSÉ, 
  présents .................... 10 dûment convoqué, s'est réuni, à la Mairie, sous la 
  votants ...................... 11 présidence de Monsieur LALLOUÉ Jean-Marc, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 6 décembre 2023 

 
PRÉSENTS : 

 
ABSENTS EXCUSÉS :  RIOTTE Sandrine donne pouvoir à PIERRISNARD Béatrice ; BOMMÉ Jean-Paul 
 

ABSENTS NON EXCUSÉS : DUMARCHÉ Jérémy ; DUTERTRE Thomas 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : GRIMAUD Sylvie 
 

OBJET 

61/2023 ADOPTION DE L’INSTRUCTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 

 
Vu le III de l’article 106 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi NOTRe, précisé par le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015, offre la possibilité, 
pour les collectivités volontaires, d’opter pour la nomenclature M57 ; 

Vu l’avis du comptable public en date du 21 novembre 2023 pour l’application anticipée du référentiel M57 
avec le plan comptable abrégé pour la commune d’Issé au 1er janvier 2024 ;  

Vu la demande par mail du comptable public sollicitant une délibération pour l’adoption de la M57  

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide : 

- d’adopter, à compter du 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57 abrégée; 

- de préciser que la nomenclature M57 abrégée s’appliquera aux budgets suivants : 

• Budget principal de la commune 

• Budget annexe « Ile du don » 

• Budget annexe « Lotissement le Grand Clos » 

- que les durées d’amortissement seront celles qui étaient antérieurement appliquées ; 

- de maintenir le vote des budgets par nature et de retenir les modalités de vote de droit commun, 
soit un vote au niveau du chapitre pour les sections d’investissement et de fonctionnement, sans vote formel 
sur chacun des chapitres ; 

- de constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de 
valeur d’un actif ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce changement de 
nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 Fait et délibéré à Issé,  
 
 Le Maire, 
 Jean-Marc LALLOUÉ

LALLOUÉ Jean-Marc PIERRISNARD Béatrice LE BOULER Cédric CHIRADE Brigitte HAMON Sylvain 
GUILLEMOT Tatiana MARTIN Yves RAIMBAUD Nelly HUGRON Dominique GRIMAUD Sylvie 
     

49/2023 
 


